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Livre 4, Article 9.3.7.2.1  
 

9.3.7.2.1  Les restrictions suivantes s’appliquent : 

•  Les pointes seront du type prévu, ou en forme conique,  
pour les flèches en bois. 

•  L'empennage doit être fait uniquement de plumes 
naturelles. 

 
 


